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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Arrêté n° 

portant sur l’agrément relatif à une association utilisant la formation à la conduite et à la sécurité routière
pour faciliter l’insertion sociale et professionnelle

Vu le code de la route, notamment ses articles R.213-7 à R.213-9 ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif aux conditions d'agrément des associations qui s'appuient sur la formation à 
la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l'insertion ou la réinsertion sociale et professionnelle ;

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur 
et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n°  25-2021-07-12-00018  du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature générale à 
M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Considérant la demande  présentée par Monsieur Yves DOLANGE  en vue d’être autorisée à dispenser la for-
mation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l'insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

ARRÊTE

Article 1er – Monsieur Yves DOLANGE est autorisé, pour l’association dénommée SOLIDAIRE-ADDSEA  et 
située 2 rue de la Fontaine  -  25300 PONTARLIER à utiliser la formation à la conduite et à la sécurité routière, 
pour faciliter l'insertion ou la réinsertion sociale ou professionnelle, sous le n° I 22 025 0002 0.

Article 2 -  Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément, celui-
ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.

Article 3 - L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations 
pour les catégories de permis suivantes  :

  

B - B1 - AM Quadri léger 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                              Centre d’examen du permis de conduire
5 voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex                                                39 rue du Docteur Mouras – 25000 BESANÇON
Tél : 03 39 59 55 00 –  ddt@doubs.gouv.fr                                                                                                                         Tél : 03 81 51 93 10
Site internet : www.doubs.gouv.fr                                                                                                              ddt-permis-conduire@doubs,gouv,fr
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Direction départementale 
des territoires du Doubs

Article 4 - Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son 
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif aux conditions d'agré-
ment des associations qui s'appuient sur la formation à la conduite et à la sécurité routière pour faciliter l'insertion
ou la réinsertion sociale et professionnelle.

Article 5  - Tout changement du titulaire de l’agrément doit être notifié dans les trente jours. 

Article 6  - Chaque année, avant le 31 mars, le titulaire de l’agrément est tenu d’adresser un rapport d’activité de
l’année antérieure conforme à l’annexe de l’arrêté ministériel susvisé ainsi que la copie de la notification de 
convention ou de décision d’attribution de subventions de l’année en cours.

Article 7  - L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’article R. 213-
9 du code de la route.

Article 8 - Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre national 
de l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 
2001 précité. 

Article  09 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le tribunal ad-
ministratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai de deux mois à 
compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télé-recours citoyens
» accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 10 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté dont
mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                                              Fait à Besançon, le 22 septembre 2022

                   Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Arrêté modificatif n° 

portant sur l’extension des catégories enseignées au sein d’un établissement d'enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

                                             

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhi-
cules à moteur et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature 
générale à M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2020-08-05-005   du    05 août 2020 autorisant Monsieur AICHE      à ex-
ploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et la
sécurité routière, dénommé AUTO-ECOLE ARENAL à 31 rue de Seloncourt    - 25400  AUDINCOURT
sous le numéro E 12 025 0641 0 ;

Considérant la demande  présentée par Monsieur Lahcène AICHE en date du 29 août 2022 en vue
d’étendre les catégories enseignées au sein d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A R R E T E

Article 1er - L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°25-2020-08-05-005  du 05 août 2020  susvisé est 
modifié ainsi qu’il suit  :

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger – BE - C1 – C1E – C – CE - D
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Article 2 -    Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 - La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité. 

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télé-recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                             Fait à Besançon, le 19 septembre 2022

                                                          Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires
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Arrêté modificatif n° 

portant sur l’extension des catégories enseignées au sein d’un établissement d'enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière

                                             

Vu le code de la route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 et R.213-2,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l'exploitation des établissements d'enseignement, à titre onéreux,
de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité  routière,

Vu l'arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhi-
cules à moteur et de la sécurité routière,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature 
générale à M. VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-06-09-00009   du    09 juin 2021 autorisant Monsieur AICHE      à ex-
ploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur  et la
sécurité routière, dénommé CENTRE DE FORMATION A LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE (CFSR) à 60 rue
de Seloncourt    - 25400  AUDINCOURT sous le numéro E 21 025 0005 0 ;

Considérant la demande  présentée par Monsieur Lahcène AICHE en date du 29 août 2022 en vue
d’étendre les catégories enseignées au sein d’un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires,

Sur proposition du directeur départemental des territoires du Doubs,

A R R E T E

Article 1er - L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°25-2021-06-09-00009  du 09 juin 2021  susvisé 
est modifié ainsi qu’il suit  :

AM Cyclo – A1 – A2 – A - B - B1 - AM Quadri léger – BE - C1 – C1E – C – CE - D
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Article 2 -    Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent inchangés.

Article 3 - La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001 précité. 

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif ou contentieux devant le
tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 BESANÇON Cedex 3, dans le délai
de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application
informatique « Télé-recours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 5 – Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent 
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

                                                                             Fait à Besançon, le 19 septembre 2022

                                                          Pour le Préfet et par délégation,

Le Directeur départemental des territoires
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Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant renouvellement de l’habilitation funéraire 
pour le compte des POMPES FUNEBRES MARBRERIE LEGENDRE 25680 CUSE ET ADRISANS

  

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et  en particulier  les articles L2223-23,  L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

VU le décret n° 2020-917 du 28 juillet 2020 relatif la durée de l'habilitation dans le secteur funéraire et
à la housse mortuaire ;

VU  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

VU l'arrêté préfectoral n°  25-2022-07-25-00002 du 25 juillet 2022 portant délégation de signature à
Mme Laure TROTIN, sous-préfète, directrice du Cabinet ;

VU l'arrêté n°  25-2016-06-03-05 du  3  juin  2016 accordant  aux  Pompes  Funèbres  Marbrerie
LEGENDRE sise ZA du pré rond 25680 CUSE ET ADRISANS représentés par son gérant, à exercer
des activités dans le domaine funéraire pour une durée de six ans ;

VU la  demande de  renouvellement  de  l'habilitation  reçue  le  20  juillet  2022  pour  le  compte  des
Pompes Funèbres Marbrerie LEGENDRE sise ZA du pré rond 25680 CUSE ET ADRISANS ;

VU les justificatifs complémentaires produits et reçus le 5 août et le 14 septembre 2022 ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er :  l’établissement  Pompes Funèbres Marbrerie LEGENDRE sise ZA du pré rond 25680
CUSE ET ADRISANS , représenté par son gérant, est habilité à exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

✔ transport de corps avant et après mise en bière,

✔ organisation des obsèques,

✔ fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que 
des urnes cinéraires,

✔ gestion et utilisation de chambre funéraire,

✔ fourniture de corbillards et voitures de deuil,

✔ fourniture de personnel et des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations,
exhumations et crémations.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
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Article  2 : Le  numéro  d’habilitation  funéraire  d’enregistrement  au  Référentiel  des  Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 22-25-0024

Article 3 : La durée de l'habilitation est attribuée pour une durée de 5 ans à compter de la date du
présent arrêté.  Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 :  La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.
Le tribunal  administratif  peut  être également  être saisi  par  l’application informatique «Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le maire de la commune CUSE ET ADRISANS

- M. le directeur de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté

- Monsieur le responsable des Pompes Funèbres Marbrerie LEGENDRE

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon le, 28 septembre 2022
Pour le préfet par délégation
la sous-préfète, directrice de cabinet

signé

Laure TROTIN
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Arrêté N°

portant autorisation de l'épreuve automobile "18ème rallye du Pays de Montbéliard" des 30 sep-
tembre et 1er octobre 2022

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  son  article  L.2212-1  et  suivants,
L2215-1, L3221-4 et L 3221-5 ;

VU le code de la route et notamment ses articles L 411-7, R 411-5, R411-10, R411-18 et R411-30 ;

VU le code du sport et en particulier ses articles R 331-5 à R 331-10, D 331-5, R 331-18 àR 331-34,
R 331-45, A 331-18 et A331-32 ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination de M. Jean-François COLOMBET, préfet du Doubs ;

VU l'arrêté n°25-2022-07-25-00001 du 25 juillet  2022 portant  délégation de signature à Mme Laure
TROTIN sous-préfète directrice du cabinet ;

VU la demande formulée le 5 juillet 2022 par M. Hubert BENOIT, Président de l’Association Sportive
Automobile du Pays de Montbéliard, en vue d’organiser le samedi 1er octobre 2022, une épreuve
automobile dénommée  "18è rallye du Pays de Montbéliard",  avec un usage privatif  de la route
pour les épreuves de classement ;

VU l’engagement des organisateurs en date du 5 juillet 2022 de prendre en charge les frais du service
d’ordre exceptionnellement mis en oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d'assurer la
réparation des dommages, dégradations de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 31 août 2022 ;

VU l’arrêté n°PON/22/250 signé du Président du Conseil Départemental le 29 septembre 2022, inter-
disant la circulation du 30 septembre et 1er octobre 2022, sur la portion des RD 137 et 313 empruntés
par la manifestation ;

VU l'avis  de la  sous-commission des épreuves et  compétitions  sportives  réunie le 12 septembre
2022 ;

SUR proposition de la directrice de Cabinet du préfet du Doubs ;

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 92
Mél : renate.merusi@doubs.gouv.fr 1/5
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  A R R E T E  

ARTICLE 1 : M. Hubert BENOIT, Président de l’Association Sportive Automobile du Pays de Montbé-
liard, est autorisé à organiser une épreuve automobile dénommée "18è rallye du Pays de Montbé-
liard" qui se déroulera le 30 septembre à 14 h au 1er octobre 2022 à 20 h, au départ de SAINT-
HIPPOLYTE, où se trouve le PC course et le parc fermé.

ARTICLE 2     : Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des décrets et ar-
rêtés précités et des mesures de protection et de secours proposées et arrêtées par les organisa-
teurs.

ARTICLE 3     : Les organisateurs devront en particulier assurer :

 l’organisation du service d’ordre et la protection du public     : 

- l'arrivée des véhicules au parc et les vérifications auront lieu le 30 septembre 2022 de 17 h
30 à 21 h 45,

- le départ se fera du parc fermé le 1/10 à 8 h et l'arrivée le 1/10 à 20 h,

- le parcours total est de 190 km dont 40 km de spéciales ; le rallye comporte un parcours de
liaison et 2 spéciales chronométrées, sur route départementale fermée à la circulation rou-
tière, qui seront empruntées 3 fois par les concurrents,

➢ ES 1,3,5  SAINT-HIPPOLYTE / FLEUREY/LES TERRES-DE-CHAUX de 7,1 km sur 
la RD137

➢ ES 2,4,6 LA GRANGE/FROIDEVAUX/PROVENCHERE de 6,1 km sur les RD 137 et
RD 313,

- les véhicules participants sont homologués FFSA,

- 150 pilotes avec 150 véhicules maximum participeront à la manifestation, 

-  un  public  de 250 personnes  au maximum est  attendu,  principalement  au départ  de la
course et sur les spéciales,

- 25 personnes de l'organisation encadreront la manifestation,

- 6 postes de commissaires seront placés sur la 1ère spéciale et 6 sur la deuxième ; les com-
missaires seront en liaison radio,

- les commissaires devront rester à leur emplacement tant que la manifestation n’est pas
officiellement terminée,

- 20 extincteurs seront à leur disposition ainsi qu'au départ, à l'arrivée de la course et au parc
fermé,

         - le dispositif de secours sera le suivant :

➢ pour les concurrents : 2 médecins et 3  ambulances (un médecin et une ambulance
obligatoirement au départ de chaque spéciale et une en réserve au parc),

➢ aucun dispositif ne sera prévu pour le public,

➢ la pose d'un hélicoptère peut être prévue, si besoin dans des champs autour des 2
spéciales,

- 2 zones "spectateurs" seront prévues sur la spéciale de SAINT-HIPPOLYTE/LES TERRES
-DE-CHAUX et 3 sur la spéciale de LA GRANGE /FROIDEVAUX/PROVENCHERE. Elles 
se trouveront en surélévation ou largement en retrait de la route, conformément aux RTS,

- ces zones seront délimitées par de la rubalise verte et devront être clairement indiquées,

- en dehors de ces zones et sur l'ensemble du parcours, les bas-côtés seront interdits au pu-
blic,
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- chaque débouché de route ou de chemin sur le circuit sera neutralisé par de la rubalise; il
en  sera  de  même pour  les  endroits  où les  routes  seront  fermées.  Des commissaires
facilement identifiables seront positionnés aux endroits où la sécurité le nécessite,

- pour la sécurité des concurrents, des bottes de paille et une chicane seront placées aux
endroits sensibles du parcours, selon le DTS,

-  des liaisons téléphoniques mobiles et  radio seront  prévues au départ  et  à l'arrivée de
chaque  spéciale,  elles  devront  être  testées  avant  les  épreuves  et  le  numéro  d'un
interlocuteur unique devra être fourni  au centre de traitement de l’alerte (tél. 18 ou 112),
ainsi qu'à l'adresse mail du SIDPC :(defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr  ,)  ,

- les accès réservés aux secours devront être dégagés. Lors d'une demande de secours,
l'organisateur devra préciser l'accès éventuel que prendront les secours et les guidera vers
le  site.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  attention  particulière  à  la  circulation  et  au
stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront être facilement
escamotables ou amovibles,

-  pour  toute  intervention  sur  le  parcours  par  les  engins  d'incendie  et  de  secours,
l'organisateur devra préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures
de sécurité adéquates : guidage, signalisation, escorte, interruptions de course etc.,

- concernant le respect de la tranquillité publique, une information des riverains sera faite par
affichage par les mairies et un contrôle de bruit sera effectué (100 décibels maximum) ; les
sociétés de chasse devront également être informées,

- par ailleurs, les reconnaissances du parcours par les pilotes sont limitées à 2 jours (25/9 de
10 h à 17 h et le 30/09 de 14 h à 18 h et les 3 passages limités à 3,

- des bouteilles d'eau devront être prévues pour le public, en cas de forte chaleur,

 - le code de la route devra être respecté en dehors des spéciales,

- les organisateurs devront procéder à la remise en état des routes,

-  l'évaluation des incidences NATURA 2000 établi sur la plateforme a appelé de la part de la
la DDT a émis les prescriptions suivantes :

. les équipes et les commissaires de course devront être équipés de kits de dépollution
en cas de sortie de route ou de casse moteur pour éviter les pollutions des milieux 
environnants,

. les assistances devront se faire sur bâches, hors des périmètres fragiles (parc fermé 
prévu sur Saint-Hippolyte, sur le parking voisin du Doubs,

. suffisamment d'équipements de collecte de déchets  devront être mis à disposition
pour  les équipes et  les spectateurs  et  s'assurer  du nettoyage des sites  après  la
manifestation,

- pour des raisons de sécurité, le site de Météo France (www.meteofrance.com) devra être
consulté avant la manifestation,

-  l’attention  des  organisateurs  est  attirée  sur  la  problématique  de  la  maladie  du  frêne
(chalarose) ; si des zones infectées sont identifiées elles devront être sécurisées,

- dans le cadre des mesures "Vigipirate", il est demandé aux organisateurs d'observer une
grande vigilance, portant notamment sur d'éventuels sacs ou colis abandonnés,

- M. BENOIT sera chargé de vérifier, en qualité d'organisateur technique, les dispositions de
l'arrêté d'autorisation avant la manifestation et de remettre l'attestation de conformité du
dispositif aux gendarmes, lors de leur visite, le matin avant la manifestation ; l'attestation
sera également adressée par mail en préfecture dès le lundi.
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 la réglementation de la circulation   :

- conformément aux arrêtés du du Conseil Général et des maires susvisés, la circulation sera
interdite du 30 septembre 2022 à 14 h au 1er octobre 2022 à 23 h, sur les routes concernées
par les spéciales et des déviations seront mises en place,

- le stationnement des spectateurs se fera aux abords des routes avoisinant les spéciales.

ARTICLE 4 : En dehors du parcours de la spéciale et pendant les reconnaissances. les concurrents
devront  respecter  scrupuleusement  les  prescriptions  du  code  de  la  route  et  prendre  toutes  les
précautions nécessaires pour la traversée des agglomérations.

ARTICLE 5 :  Les  directeurs  de course devront  porter  un brassard  comportant  les  indications  de
l’organisation  responsable,  de  la  nature,  de  l’année  de  la  course  et  de  la  catégorie  à  laquelle
appartient l’intéressé (concurrents, mécaniciens, commissaires de course) avec pour certains d’entre
eux, la photocopie de la licence glissée dans ce brassard et parfaitement visible.

ARTICLE 6 :  Un parc fermé dont  l’accès sera strictement interdit  à toute personne autre que les
coureurs, directeurs de course et commissaires sportifs,  sera aménagé à proximité de la ligne de
départ ; la piste et les stands de ravitaillement et de maintenance devront être interdits au public. Ces
zones devront être neutralisées de façon suffisamment dissuasive (agents, barrières etc.).

ARTICLE 7 : Dès que les voies désignées ci-dessus seront interdites à la circulation, l’association
sportive  qui  est  responsable  de  l’organisation  et  du  déroulement  de  l’épreuve  sera  habilitée  à
réglementer son utilisation après consultation de l'organisateur technique.

ARTICLE 8 :  L’accès  des  riverains  sera  maintenu  jusqu’au  départ  de  la  course  ;  il  sera  interdit
ensuite, sauf situation d’urgence, sous la responsabilité du directeur de la course.

ARTICLE 9 : L'organisateur  et  le  directeur  de course devront  veiller  à ce que l'épreuve se
déroule conformément aux règles de la Fédération Française de Sport Automobile relatives
aux  rallyes  automobiles,  notamment  en  matière  de  sécurité  des  concurrents  (moyens  de
secours), de lutte contre l'incendie, de positionnement et de protection des spectateurs.

ARTICLE  10     :  Pour  garantir  une  efficacité  maximum  des  secours,  l’organisateur  devra  veiller  à
assurer  une  bonne  coordination  des  ordres  et  des  moyens  déployés  par  une  convergence  des
différents postes d’information en un lieu unique.

ARTICLE 11 : Nul ne pourra pour suivre la compétition, pénétrer ni s’installer sur la propriété d’un
riverain  sans l’agrément  formel  de celui-ci ;  s’il  est  passé outre,  le  riverain  pourra  faire appel  au
service  d’ordre  pour  relever  par  procès-verbal  l’infraction  et  constater  le cas échéant,  les dégâts
commis.

ARTICLE 12 :  Le jet  de tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou produits  quelconques sur  la voie
publique est rigoureusement interdit.

ARTICLE 13     : Le marquage au sol, autorisé, sera de couleur bleue de type peinture à plafond diluée ;
il ne devra pas durer plus de 15 jours après la course et les flèches ne devront pas excéder une
longueur de 30 cm; en cas de non respect de cette prescription, l’effacement sera réalisé par les
soins de la collectivité propriétaire et la facture correspondante transmise aux organisateurs de la
course.

Les organisateurs devront balayer les chaussées et emplacements empruntés après la manifestation
afin d’ôter en particulier la boue et les objets de toute nature (bouteilles, boîtes, papier, etc...).

ARTICLE 14 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment, notamment par le
représentant  des forces de l’ordre, s’il apparaît  que les consignes de sécurité ou le règlement de
l’épreuve ne se trouvent plus respectés.
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ARTICLE  15 :  En  aucun  cas,  la  responsabilité  de  l’Etat,  du  Département  et  des  communes
concernées  ne  pourra  être  engagée  en  ce  qui  concerne  le  déroulement  de  l’épreuve  dont  la
responsabilité incombe aux organisateurs.

ARTICLE 16     : Les droits des tiers sont et demeurent réservés.

ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Il peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès
du ministère de l’Intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon
(30 rue Charles  Nodier)  dans un délai  de deux mois  suivant  sa date de notification.  Le tribunal
administratif  peut  être  également  être  saisi  par  l’application  informatique  «Télérecours  citoyens»
accessible par le site Internet www.telerecours.fr  .  

ARTICLE 18 : La directrice de cabinet du Préfet du Doubs,  le Sous-Préfet de MONTBÉLIARD, les
maires  des  communes  concernées  et  notamment  de  SAINT-HIPPOLYTE,  MONTECHEROUX,
FLEUREY, LES TERRES-DE-CHAUX, LA GRANGE, FROIDEVAUX, ROSIERES-SUR-BARBECHE
et PESEUX, le Commandant du groupement de Gendarmerie du Doubs, le Directeur des Services
Départementaux de l'Education Nationale – SDJES , sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Présidente du Conseil Départemental du Doubs – DRIT,
- M. le directeur départemental des services incendie et secours,
- M. le chef du service d’aide médicale d’urgence – Hôpital Jean Minjoz
Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX,

- M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles,
- M. Hubert BENOIT, Président de l’Association Sportive Automobile du Pays de Montbéliard, 
BP 65 284, 25205 MONTBELIARD CEDEX.

Besançon, le 30 septembre 2022

Pour le préfet, par délégation
La sous-préfète, directrice de cabinet, 

signé

 Laure TROTIN
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Délégation de signature septembre 2022 MA

Montbéliard
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AP composition du jury PAE F PS 6ème CMA 21

octobre
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